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ARTICLE 4

Compléter l'alinéa 28 par la phrase suivante : 

« Le juge judiciaire peut prononcer la caducité du mandat des représentants du personnel qui n’ont 
pas respecté cette obligation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Afin de protéger les informations contenues par la base de données, ainsi que de protéger le 
représentant du salarié de possibles pressions, l'amendement propose qu'en cas de divulgation 
d'informations confidentielles le juge puisse prononcer la caducité de son mandat.


